
 

ECRC ~ SIMEC 
1201-275 rue Slater Street 
Ottawa ON K1P 5H9 

 

________________________________________________________________ 
TEL: (613) 230-7369   FAX: (613) 230-7344 

www.ecrc-simec.ca 

February 23, 2024 

I wanted to extend a warm introduction as I begin my tenure with ECRC. As President, I am committed 
to enhancing ECRC’s operations, fostering relationships with industry and charting a strategic course 
for ECRC’s continuing role in enabling your activities within Canadian waters as vital components that 
support Canada's economy.  

Since 1998, ECRC has committed itself to providing value added services to its members supported by 
a reasonable membership fee structure. While we have managed to maintain a consistent fee over 
time, after careful consideration, we are implementing a modest fee increase this year, beginning April 
1, 2024.  

The updated membership fee (see notice), which is applied equally to all members, represents 
approximately 10% to 15% of the total preparedness cost of ECRC. The objective of this change is to 
ensure that we continue to be well-positioned to provide our membership with the high level of 
response preparedness that has become synonymous with ECRC.  

We appreciate your understanding and continued support, and I invite you to connect with me should 
you have any questions or concerns (talvaro@ecrc-simec.ca). 

Tanya Alvaro, President 
ECRC 
 

 
23 février 2024 

Je tenais à vous présenter chaleureusement mon mandat à la tête de la SIMEC. En tant que président, 
je m'engage à améliorer les opérations de la SIMEC, à favoriser les relations avec l'industrie et à tracer 
une voie stratégique pour que la SIMEC continue à jouer son rôle en facilitant vos activités dans les 
eaux canadiennes en tant qu'éléments vitaux qui soutiennent l'économie du Canada.  

Depuis 1998, la SIMEC s'est engagée à fournir des services à valeur ajoutée à ses membres, soutenus 
par une structure de cotisation raisonnable. Bien que nous ayons réussi à maintenir une cotisation 
constante, après mûre réflexion, nous appliquons une modeste augmentation de la cotisation cette 
année, à compter du 1er avril 2024. 

La cotisation actualisée (voir l'avis), qui s'applique de la même manière à tous les membres, représente 
environ 10 à 15 % du coût total de la préparation de la SIMEC. L'objectif de ce changement est de 
s'assurer que nous continuons à être bien positionnés pour fournir à nos membres le haut niveau de 
préparation à l'intervention qui est devenu synonyme de la SIMEC. 

Nous apprécions votre compréhension et votre soutien continu, et je vous invite à me contacter si 
vous avez des questions ou des préoccupations (talvaro@ecrc-simec.ca). 

Tanya Alvaro, présidente 
SIMEC 


